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Lettre dath du 16 avril 1984, adressée au Secr/taire g&n&ral . p8r ;e Repr/sentant permanent de la Turauio aupres de 
1’Organisatim dea Nations Unies 

J’ai l’honneur de voum conuniquer ci-joint 10 texte d’une httre dat&r du 
16 avril 1984 qui vous est adresm6e par le repr/sentant de la R&publfque turque de 
Chypre-Mord, l4. Nail Atrlay. 

Je vous meraie tris oblig6 de bien vouloir faira distribuer le texte de la 
priaente lettre cm docuwnt de l’kaurbl&e gén/tale, w  titre des points 29 
et 31 de lr Ifste prilirfnaire, et du Conuil de s&curit&. 

L’Aabarmadeur , 

&vr&nnt8nt mrmmont, 

(Sian A. Coskun KIRCA 

84-09683 25986 W) 
/  ..a 
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Lettre dat(e du 16 avril 1984, adresde au Secr&taire s(niral Dar 
n. Nail Xtalay 

Me r/f/rant & la lettre dat6e du 12 mata 1984 (A/39/129-81’16406) qrli voum a 
ité adremmh par le repr/mentant de l’adrinimtration chypriote grecque et qui 
contient dem allbgationm toute8 aummi d&w%em de fondement le8 unem que Ism autrem, 
j’ai l’honneur d’appeler votre attention mur les point8 ci-aprèm. 

C’emt parce que noum avonm refum& de c6der aux exigencem dem dirigeant8 
chypriotem grec8 et de leur8 partimans armbm que noum mmem accus&8 de 
‘m/Qr&gationg. C'emt parce que notre peuple a refumi de renoncer b mon statut de 
cofondateur de Chypre que noum s-8 accu868 d’“apartheig. Afin de remettre les 
chomem dmnm une jumte permpective , noue avonm reproduit ci-aprhm quelque8 extraite 
de rapport8 du Secrhtaire g/n&ral et d’articles publi6m danm la premmc 
internationale. 

%e général Gyani, c-ndant de la Force dem Nations Uniem ii Chypre, a 
vivement critiqu/ aujourd’hui le8 Chypriote8 grecm, en pr/mence du 
primident Uakariom. 

km deux homme8 travermaient h pied le port militaire du Pamagoumte, a 
proximit/ du sur d’enceinte du quartier turc... 

Le pr/mident Makariom ayant dhclaré I ‘Tout va bien tci’r certainm dem 
cmimmairem de dimtrict chypriote8 grmcm qui l’accompagnaient lui ont fait 
&cho. 

Le g&n&ral m’emt aLorm retourni brumquement pour rkorquer d’un ton sec 8 
'Ce n'emt par vrai. Carrer de vous plaindre de la partie adverse. Aucun Turc 
n’emt en l &curit& danm le quartier grec et l’incident qui a eu lieu i Ia bame 
en est la preuve*’ 

Le g/n/ral Gyani faisait allumion i un raid de repr&maillem au courm 
duquel dem Chypriotes grecm atm&8 ont enlev& 10 Chypriote8 turco qui 
travaillaient i la bame militaire britannique. Dmpuim lors, 23 autre8 
ouvrier8 türcm ont ht& prim en otagem.. 

(txtrait d’un article de John 8tarr paru danm le 
du 16 ui 1964 

gAujourd’huir l lorm qu’il m’entretenait avmc dem remponmablem ChyDriotem 
grecs dmnm le port de Fammgoumte , Pe g&nkal Gyani, c1ndant de la Force dem 
Wationm Uniem i Chypre , n’r pu cacher mon l xamp/ration b la suite de 
l’enl&vement rbent de 32 Chypriotem turcm. 

/ ..* 
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Alorr que, dan8 le vacarme parfOi ar8ourdi88ant de8 8itiner’ le 
Prhrident et 10 qi ha1 Gyani traverraient le port h pisb, le q/n&ral a e88uy& 
und vkitable 1iturLie de plainte8 contre le8 TUrC8. S’adre88ant brmquenent i 
l'un de8 fonctionnaire8 pr&oentQ, il a lad 8 ‘Qu’on ne me parle pa8 de8 
Turc8 quand ce 8ont le8 Grec8 qui ont enle& de8 Turc6 a la base.' Danu un 
qerte d'rpairement, l'Archev&qua a pas/ la main sur l'épaule du général, qui 
8'elt alOr8 retOWn/ Var8 lui en dirant : 'Je 8Ui!l d&8ol(, Mi8 il fallait 
bien que je di8e & cet home son fait’.’ 

(Extrait d'un article de Michael Parkin, paru dan8 le 
Guardia- du 16 rai 1960 

T’est une foule rilencieme qui attendait ce ooir, devant l'hôpital du 
Croi88ant-Rouge dan8 le secteur turc de Nicosie, l'arrivée, 8008 escorte de 
8Oldat8 du réqiment de parachutirt w 8 , de8 dépouille8 de neuf Turcs que l'on 
avait trouvé8 entsrrée de façon amire à une vingtaine de kilo&tr+a de là, 
pria du village d'Ayio8 Vassilioa. On a d&couvert troir autre8 Cad8VrtfJ a 
proxirita, dont celui d'une fenrc , na18 il8 Ctaient intran8portable8. 

60U8 la prOtwtiOn de8 paraChUti8te8, des Turc8 continuent a chercher le8 
cadavre8 d'une vingtaine d'autre8 personne8 dont on penec qu'elles ont été 
enterrées au m&me endroit. Tou8 le8 di8parU8 auraient it& tuCs au cour8 de8 
combat8 qui oc sont déroulé8 Pr&8 du village, au monent de NocIl. 

Gn pet-me qu'une fanille turque de rcpt ptrRonnt8r qui a di8paru du 
Villaqt, t8t cnttrr/e la. La maison qu'elle habitait a brûlé et on a Comtat& 
que de8 qrtnadtr avaient 6ti lancée8 par le toit. 

11 8trblt qua le8 tombe8 - tr&8 peu profonde8 - aitnt ht& CreU8688 & la 
hâte & l'aida d'un bulldozer et que de8 cadavre8 aient 4th empila8 8ur une 
profondeur de 50 CB i un Atre. Toute8 1e8 ViCtiDe8 avaient 6t6 tU&t8 à COUP8 
de balles. L'un de8 cadavre8, celui d'un homme recroquevill& qui avait encore 
lt8 mifI8 attaCh/e8 dOrKi&re8 le8 j-8, portait une ble8mUrt de ballt & la 
tate. Une autre blmrure donnait b penser qu’on lui avait lunch une grenade 
dan8 le bawvtntrt..." 

(Daily Ttlagraph du 14 janvier 1964) 

Au paragraphe 126 du rapport S,'0286 qu'il h adrw86 le 8 dkembrt 1967 au 
Conseil de &curité, le Secr&taire q6néral de l'Orqani88tion de8 Natiors Unite 
évoquait en Ce8 terme8 le 8ort fait aux r/fuqi/8 chypriote8 turc8 en 1963 I 

l 126. Lorrque les trocblt8 ont 6clat6 en d(ce8We 1963 et tandi8 qu'il8 
rt pour8uivaient pendant la preniirt partit de 1964, de8 millier8 de 
Chypriote8 turc@ ont abandonné leur foyer an n’trportant avec eux que cc 
qU’ii8 pouvaient tran8porter ou porter et ont cherchi refuge dan8 le8 vlllaqe8 
ou le8 LOnCI ChypriCkt8 tUrqUt8 qu'il8 jugeaient p1U8 8h8...’ 

/ . . . 
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Dan8 103 villmqem, 25 000 Chypriotea turcm, ont vu 188 IUimonm, le lobilicr, 
les boutiquem, lem verqetm et lea ferwm qui leur appartenaient pillé8 ou d&truitm 
par leurm voiminr qrecu. Il y l ou pluaicurm rillionm de livre8 mtarlinq de 
d&q&tm. L'ampleur dem borugem 8 6t6 inbiqudc au paraqraphe 180 du rapport 
priment6 le 10 l eptadre 1964 par le Sccr&taire génital au Conmcil de mécurité 
W3950) a 

‘180. ‘La Force a réalimé une enquhe dkaillée IUK tous le8 do-qc8 caumia 
aux bien8 dan8 l’enmerble de l’tle au cour8 dem d6mordrcm et notmmnt pendant 
les hostilit/m qui ont eu lieu & Tyllira. L'enquête nontre que danm 
109 villagea, pour la plupart chypriote8 turca ou mixtea, 527 mukfwnm ont 6ti 
détruite8 et 2 000 autrea l nd-g&em par les pillaqem. A lctiu, 38 8aisonr 
et boutiquem ont 6t6 l ntihreaent dkruitem et 122 autres ont mobi dam 
deatructiona pmrtiellem. Dans le faubourg d’Dmorphita, 50 uimonm ont été 
carplètcment détruites, dea destructions partielles ont itk caus&cm i 
200 autrem srimons d’Wrp:lita et dem faubourgs contiqum.. 

Au pmraqraphe 190 du PâM repport, le Seorkaire général, faisant le point de 
la situation des r6fugi.68 h cette date, déclarait ) 

‘190. Qutrc lem pertcm l ubiem dan8 l’mqriculture et l’industrie pendant la 
prtrribre partit do l’année, la corunauth turque avait perdu d’autre8 mourcea 
de revenumI notrnt lem trmitcmentm de plum de 4 000 pcrmonnem qui kaicnt 
cwloyécs par ic Gouvernenent chypriote et par dem entreprimes publique8 et 
privée8 située8 danm le8 zone8 chypriotem grecqutm. Le c-rce de la 
comunautb turque avait conmidérablerant diminu/ pendant cette période du fait 
dem événcmntm et 1~ chbuqe avait atteint un niveau trhm éIev/ l veo l’exode 
de quelque 25 000 Chypriotem turc@. Le8 8-m conawzr&cm par la Chanbre de 
la coœunaut& turque i certain8 projets et notmnt i dem projeta de 
d&velopprnnt ainsi que l ea autre8 d&penaem, avaient di8inu& conmidkablennt 
du fmit yue le gouvernewnt avait cemmd en 1964 de lui veracr la l ubvcntion 
annuelle qu’il lui l cotbit auparavant. La ChaWrc avait d’aîlleurm &t& 
Oblig&e d’utilimet une grande partio dem rmmaourcem qui lui reataient pour 
vermer dem allooationm de ch8uge et autre8 indennithm k la moiti& environ de 
la population. D’rprim lea chiffres publi&a par la Chambre, le noWre de 
permonnem rec-.vant une l mmlata~~~e Ce la Soci/t& du Croiammnt-Rouge l ‘élevrit i 
environ 56 O(r , dont 25 000 peraonnea d/plac&em, 23 500 chkurm ct 
7 500 petaonnem qui me trouvaient auparavant i la charge de permonnem portdes 
dimparuem ou /tmtent frappiem d’inoapaciti.. 

L'/t& torride de 1964 emt l rriv& et pamm& sans que lem mouffranoem des 
r/fuqi&m aient connu de tr&ve. Au paragraphe 51 de mon rapport du 12 d&oembre 1964 
au Conmeil de s&ourité (S/6102), le Seot&taire q/n/ral faimait part de mon 
inquiituda dwant le8 rimquem que couraient lea r&fuqi6a i l’approche de 
l’hiver 1964-1965 # 

/ ..* 
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=51. km 26, 28 et 30 octobre, le repr&sentant sp&cial et des membres de s-n 
/ . personnel SJ sont rendus dans des cawm de rCfugi&s et des villages où des 

Chypriotrs turcm avaient trouvj un abri pendant et après les &&nements de 
dkesbrre 1963. A la muite de ces visites, le reprhsentant sp&cial a estimé 
que les 3 000 personnes qui vivaient sous la tente a Bamit Mandres, au nord de 
Nicosia, et un grand nombre des 800 réfugi&s de la région de Kokkina qui 
occupaient des cavernes et des trous creusis dans la colline avalent besoin de 
mecours sws forme de produits alisentaires et de vêtenents de première 
niceas i ti . En raison de leurs conditions de vie, l’approche de l’hiver 
msttsit lsur santé en paril. En conméquence, le représentant spCcia1, dan0 
une lettre en date du 30 octobre 1964, a fait appel au président Makarios pour 
qu’il accorde une autorisation d’entrée en franchise à un copvoi du 
Croîrunt-Rouge, sans préjudice de la position du gouvernement concernant les 
spprovimionneœnts en provenance de sources itrangkee.. 

Dans son rapport du 10 déceabre 1965 (S/7001), le Secrétaire général évoque 
lem efforts di-oloy&m en vain pour éviter aux réfugids d’avoir à passer un troisième 
hiver dsns der abris inconfortables, peu hygiéniques et surpeuplés. Voici cc que 
le Smcrkmke général aux paragraphes 161 et 162 du rapport susmentionné avait A 
dire sur cetLe question husanitalre t 

“161. En septeabre 1965, les dirigeants chypriotes turcs ont attiré l’attention 
de la lorce dem Nations Unies sur l’ensemble de la question du logement des 
r(fugi/s. Dans une lettre adressée à mon représentant spécial et datée du 
18 septeabre 1965, le Prasident par intérim de la Chambre de la communauté 
turque a d(clar/ qu'afin d’6viter aux réfugiés d’avoir à passer un troisième 
hiver dans des abrim de toutes sortes, qui laissaient à désirer parce 
qu’inconfortables, peu hygiéniques et souvent surpeupl&s, un projet de 
construction de logements avait 6th pr&parC pour fournir aux fasilles de 
r&fugih de rrilleurm logenentm l& oit ils vivaient actuellesent et qu’une 
grande partie des matériaux n&cessaires merait fournie par le Gouvernement 
turc. Toutefois, cm les ut&riaux de conmtruction étaient refusés aux 
Chypriotes turcs, on coaptalt sur lem bonm offices de 1s Force des Nations 
Unies pour obtenir que le Gouverneaent chypriote grec de Chypre l&ve 
l’interdiction enpkhant l’arrivage de ces mstkiaux. Le Président par 
int/rim de la Chanbrt de la comunautb turque ajoutait qu’on accepterait que 
la ?orct des Nationm Unies exerce un contrôle vimant i assurer que les 
rat&riau% de construction nécersaitts pour le projet de construction de 
loqtaonts soient utiPis&s uniquement a cette fin. 

162. Lm question de la fourniture de utériaux de construction aux Chypriotes 
turcs pour adlfortr les conditions de logennt dem rifugiém a été évoquée à 
plumiews tc?rimes par la Force des Nation6 Unies dam des entretiens avec les 
plum hautem autorlth chypriotes greoquts de la République, i la fois en tant 
que partie du problime g/néral de l’tntrttltn, de la r&psration et de la 
conmtruction de uimon et bâtiments dans les zones chypriotes turques et en 
tant que problht mp(cial et distinct. Quelle qu’ait ét6 la façon d’aborder 
le problèma, le Gouvernesent chypriote grec n’a pam accepti de dhbloqucr des 
aatdriaux de construction dtstîném aux réfugiés...“. 

/  I . .  
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Pendent 11 ansr tous les effort5 ?our r&installer les r6fu9i6s dans leurs 
foyers et dans leurs villages sont test65 vains a ceuse de la politique 
d’obstruction edoptbe du &ti grec. Les eutorit&s qrecques ont clairesent annonc4 
qu’elles ne permettraient pas aux r/fugi/s de retourner dans leurs villages tant 
qu’un r/glesent d/finitif ne serait pas intervenu. Elles ont même l œph-d ler 
Nstions Unies de jouer un raie plus actif dans la r/instelletion des r/fugi&s 
turcs. Les extraits suivants des repports du Secréteire g&n(ral pour les amies 
1972 et 1973 accusent l’absence de proqrjs et la frustration ressentie en ce qui 
concerne la r&installation des r/fuqiés chypriotes turc5 : 

“48. Aucun progrjs n’a ét6 fait dans la solution du problhme posé par les 
personnes d/placées de la comnunauté chypriote turque. ta demande de 
recontitution du village de Vrofsba dans le district de Lefka a it& rejetie 
psr le Gouvernement (chypriote grec) qui Pr&end que, du point de vue 
(conomique , elle sersit mauvaise pour les villageois. Ceci a amen6 les 
dirigeants chypriotes turcs ir demander que le villmgt soit reconstitu/ 
ailleurs et, au moment de la rédaction du préeeat rapport, le Gouvernement 
(chypriote 9rec) Etudie encore la question...“. 

(S/l0842, décesbre 1972) 

“67. Au cours de la p&riode considérie, aucun progr&r n’e 6t6 enregistr& 
pratiquement quant h le solution du problbsa posé par les Chypriotes turcs 
déplac65 (S/10842, par 48). Pendant deux ans, l’enstmble de cette question 
n'a fait l’objet d'aucune nbgociation, bien que de temps a autre on s’efforce 
de repeupler les villeqes abandonnés...‘. 

(S/10940, R&i 1973) 

Les trois extrait5 ci-après de la presse chypriote Qrecque, ~~US an 1969 
et 1973, prouvont i l’&vidence que les Chypriote5 grscs admettent leur p~litigo 
d’obstruction pour ce qui est de la r/install8tion des réfugiés chypriotes turcs. 

l ) *#Ou8 n’acceptons pas les souhait5 absurdes des Turcs. Tent que le 
problène de Chypre no sors pas résolu, nous n'8cceptercms jmai8 que les 
Turcs se réinstallent i CWaphite.m 

(Bxtreits d’une d&cleretion du mire grec de Trechone et Neepolis, 
publi/e dens ‘Deleftea Ora* en juillet 1969) 

b) .Corr chacun sait, les Turcs veulent utiliser la mosqu&; et l’&ole 
primsire d’ûrrorphftr. Si ces deux &tablissessnts sont remis en servicer 
hou8 pouvons 8tre sors que les Turcs reviendront dens le rbgion. Il feut 
emphher cela.. 

(gGnai”, 15 juin 1973) 

d *tirphita a &ti conquise par les armes greoquas, on ne rend jerris un 
territoire conq~is!~ 

(Wakhi”, 17 juin 1973) 

/ . . . 
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J’rimrais terrinor cette r/fuUtion par une lettre touchante datée du 
25 dkerbre 1976, adreme&e par un &l&ve chypriote turc a l’ambassadeur de la 
République d&ocratique allemande a Chypre t 

Vlonmieur l’kbarmadeur, 

Nou8 avons été très touché8 de voir dan8 Pc Cypru8 Mail une photo de VOUE 
en train de donner der cadeaux à dem enfant8 grec8 rifugi&a. 

J’avai8 quatre ans quand j’ai dû fuis avec me8 parent8 la r&qion 
d’Omorphita en m&e temps que 6 000 autres Turcs. Quelque8 jour8 plus tard 
c’était Ml 1963, puis en 1964 nous avons vu poindre la nouvelle année à 
travers nos tentes d/tremp&er par la pluie. Perronnc ne nous a apport& de 
présents. Pourtant, nous avons passé dans les mêmes condition8 tous nos 
baSrau (rurulmans), VOS NoUs (chrCtien8) et le nouvel an en 1964, 19C.,, 
1966, 1967, 1968, 19fr’r 1970, 1971, 1972, 1973 et 1974.. . 

Aujourd’hui j’ai 17 an8 et j’attends encore que no8 maisons d’Omorphita 
soient réparhs. Pendant toutes ces année8, l’administration chypr iota 
qreaque ne nous a pas laiss/r retourner à Cmorphita. L+e8 d&q&ts causir par le 
temps se 8ont ainsi ajoutés aux cruelles d&pr&dations des Chypriotes grecs. 

Je ne penre par que le8 diploasterr came vous sachent iame oin se trouve 
Omorphita. C’est dans la banlieue de Nicosie, et pendant 11 ans nou8 avons 
vécu i troir kilorhtres de nos maisons uans pouvoir y retourner parce que le5 
autor itér chypriote8 grecques nous 1’ interdisaient.. . 

Oui, Monsieur l’Ambassadeut, pendant 11 an8 noue avonr wbcu dans ce8 
condition8 et nou8 n’avon8 pa8 reçu un 8eUl cadeau, un seul sourire des 
diplmt88 en po8te i Chypre parce que8 je 8uppo8e, ils /talent accradit 
8upri8 de Wk8riO8 et que ce dirigeant s’efforçait de nou8 d&truire et de 
frire oublier au teste du monde qu’il l xirtait h Chypre de8 gens ccœe mus. 

Cette lettre n’est ni une ricrimination ni un appel pour obtenir des 
cadeaux ou & un sourire de votre part t c’a8t 8implmnt un e-86 des 
f8its. . . 

Veuilles 8gr/er , Mn8ieUrol’Amba8udeUr, le8 a88urance8 de ma 
re8pectueure Ccn8id&r8tiOno 

(Lavent Hasan Ruso]* 

/ .  l .  
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Je wua rotais oblig/ do bien vouloir faim dimtribuet 10 texte de la prhonto 
!.ottro w docummt da l'ka&lk ghiralo, 8~ titre dem pointa 29 et 31 da la 
lirte yr/lfrhnir*, hmi que du Camail du &zurit/. 

Veuillor l qrh, Monsieur le Seor/tairo gh&t~l, ho l oourmcem da M trh 
bute considiration. 

Le Rmhontmt da la R&ublLe\y 
turauo de Cîw~ti-NorQ, 

(8ian# Wail Atalay 

a--- 


